
COMITE DE JUMELAGE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 
AVEC BYCHAWA (POLOGNE) 

 
 

COMPTE -RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 DU 14 juin 2023 

 
Absents excusés : 
Erwan BOUVAIS, Hélène BOCHER, Gérard CAFFIN, Michèle CATHERINE 
Invité en début de la séance : Michel CLOUET 
 
 
 
 

1) Le compte rendu du CA du 10 mai est approuvé à l'unanimité 
2) Jola secrétaire de séance 

 
3) Subvention mairie : une subvention de fonctionnement d’un montant de 200 euros a été 

accordée par le Conseil Municipal pour le fonctionnement du Comité ainsi qu’une 
subvention de 3000 euros pour les projets échanges scolaires et l’échange avec la chorale 
Accord. 

           Les sommes ont été versé début de mars. 
 

• Soirée au Four de la Mongendrière 
Michel, présent en début de la séance, nous présente les propositions de l’organisation de 
notre soirée pizza au Four. 
La soirée est prévue jeudi 29 juin à partir de 19h. Avec l’aide de Annick Quirion, Michel 
propose de préparer la pâte. Il est convenu que chacun apporte les ingrédients pour garnir sa 
pizza. Dominique va relancer l’invitation à Marie-Christine et à Alain. Il va aussi mettre en 
place un sondage sur Framadate. Les conjoint(e)s sont invit(é)s. 

 
 

4) La Chorale - 2024 
Dominique, Hélène, Georges, Viviane et Éric ont rencontré le chef de la chorale ACCORD, 
Bernard QUEMENER ainsi qu’Hélène FAVAREL – la présidente. 
La Chorale est partante pour un voyage en Pologne, à Bychawa. 
Environ 25 choristes souhaitent partir accompagnés de leurs conjoint.e.s soit 40 personnes 
pour la chorale, 10 places seront réservées au Comité (bus de 50 places) pour une semaine, 
du mercredi au mercredi pour pouvoir passer le week-end complet à Bychawa. 
Lors de cette rencontre – les membres du CA présents se sont partagé des tâches pour avoir 
des renseignements concernant le mode de transport et des hébergements (Varsovie, 
Bychawa). 
D’après les premiers éléments apportés, il y a plusieurs possibilités de transport : train, car, 
avion (+location de bus en Pologne). Il n’est pas facile d’avoir des tarifs pour l’année 
prochaine, mais il est certain que pour ce voyage il faudra compter environ 1000 euros par 
personne. Le déplacement en avion serait plus raisonnable, avec la location d’un car en 
Pologne. 
Le projet a été voté au Conseil d’Administration. Le Comité va faire le lien avec Bychawa, 
des membres du CA vont accompagner le groupe. 
Une réponse avant le 20 juin doit être donné à Bernard si le Comité s’engage ou pas, Bernard 



souhaitait aussi avoir le maximum d’informations concernant les coûts du voyage. 
Question d’hébergements : les choristes souhaiteraient d’être hébergé chez les habitants à 
Bychawa. Dominique suggère que La Maison de La Culture de Bychawa s’occupe de 
l’hébergement à Varsovie.   
Bernard envisage prendre le contact avec une chorale polonaise venue à La Chapelle il y a 
quelques années pour leur proposer de s'associer au projet. 
La Chorale pense faire des demandes de subventions auprès de l’UACE, de la Mairie de la 
Chapelle sur Erdre. Le projet rentre dans le cadre des échanges culturels. 
 

5) Collège 
      Dominique a envoyé un mail au proviseur du Collège Le Grand Beauregard pour          
prendre un rdv et faire le point sur les échanges. Il va rencontrer M Pichard mercredi 21 juin. 
Éric se porte volontaire pour l’accompagner. 
 
6) Sur les pas d’IGA 

Dominique a envoyé un mail à l’association « Sur les pas d’IGA » et à Francis en proposant une 
date de rencontre pour discuter sur le projet des 20 ans de la « Marche au Cœur de l’Europe ». 
Aucune réponse de la part de l’Association à ce jour. 
Dominique propose d’appeler Francis pour fixer un rdv. 
L’association envisage un voyage à Bychawa en 2025 pour célébrer cet anniversaire. 
 
 

7) MGEN* continue de contacter Dominique et réclame un virement sepa. Selon Jocelyne -
notre trésorière- le Comité n’a rien à régler car actuellement Jola ne touche pas de salaire. 
Jocelyne va rédiger un courrier à la MGEN. 

 
 

8) Remerciements et adhésion. Mme Stolarczyk a adressé une carte de remerciement pour le 
comité, après le décès de Jean – ancien président et adhérent du Comité. 
 A ce jour, le comité compte 65 adhérents. Ce nombre va augmenter sans doute, car les 
choristes de l’Accord devront prendre une adhésion avant leur départ en Pologne. 
 

 
9) Participation à la vitrine associative.  Dominique a reçu une demande de Fabrice Saillard et 

Jean-Pierre Guichon de faire un stand commun lors de la vitrine associative. 
Ce n’est pas une évidence pour le Comité de Jumelage, mais il est possible de faire 3 stands 
internationaux (Pologne, Roumanie, Palestine) cote à cote. Cela pourrait attirer plus de 
public. L’ensemble des membres du CA est plutôt d’accord avec cette proposition. 
 

 
10) Questions diverses    

 
- Dominique et Éric ont participé à une réunion à Capellia -BILAN de « la semaine consacré 

au traitement des déchets » à l’automne 2021. 
Deux délégations de Ianca (Roumanie) et de Jénine (Palestine) ont participé à cette semaine. Un 
jeune ingénieur agronome -étudiant camerounais- était présent également durant cette semaine pour 
ses études car il prépare une thèse sur les bénéfices des engrais naturels sur les sols. Et pour 
continuer le sujet une idée nait alors issu de cette réunion : c’est d’organiser une soirée à Capellia en 
présence de jeune camerounais pour diffuser son film puis animer un débat. Et pourquoi pas inviter 
de nouveau les élus de Bychawa. 

- On trouve un bel hommage à Jean Stolarczyk dans la gazeta de Bychawa. 
 



- Waldek KOT réclame un RIB du Comité pour rembourser les frais d’achat de la gerbe pour 
Jean. Un chèque de 200 euros a été déposé au comité pour l’Ukraine. Artur a informé 
Dominique qu'une certaine somme des dons de La Chapelle a permis d'acheter de 
l'électroménager pour le louer aux familles ukrainiennes qui vivent encore à Bychawa. 

 
  
* MGEN gère le régime obligatoire d'assurance maladie des professionnels de l'Education natio-
nale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, de la Culture, des Sports, et de la Transition 
écologique et solidaire mais également de milieu associatif. 

 
 
 
 
Pour le comité de Jumelage 
 
Jolanta BRISSET 


